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M É M O I R E

Réaménagement de la route 175 /Autoroute 73
( entre les km.63 et km.70 )

 Je , Rodolphe Lelièvre , résident de Stoneham suis à ma retraite et j’ai toujours eu à cœur la protection
de l’environnement, de plus nous sommes directement touchés par le projet de contournement du  M.T.Q..
Globalement je suis en accord avec le tracé du M.T.Q. entre les km 60 .0 te les km. 63.0 et entre les km. 67 .0 et
.84.0 , mais je suis en total désaccord avec la voie de contournement entre les km 63.0 et km 67.0. Au plan
écologique c’est à mon avis un non sens et notre suggestion est appuyée par un échantillonnage de citoyens très
impliqués et dans un rayon maximal de 1,500 mètres soit des résidents du chemin Whalen, de la Presqu’île ,du
chemin St-Edmond ainsi que du Boul. Talbot . Je n’ai pas essayé d’avoir un nombre record de signature car avec
nos suggestions les gens de la rue Paré, Ouellet , Talbot au Nord du km.67.0, y retrouveraient un grand bénéfice.
De plus les gens de la première avenue ne seraient pas inquiétés comme avec le projet du M.T.Q. dans l’axe qui
faisait faire un détour par cette rue pittoresque  à tous les résidents au nord du km.67.0, soit 125 à 150
habitations , pour prendre l’autoroute vers le sud , soit un détour de 7 km. pour rejoindre Charlesbourg et
Québec.

Du km.63.0 jusqu’au pont existant au-dessus de la rivière des Hurons, l’autoroute Sud pourrait passer
sur la 175 et l’autoroute Nord du côté Est de la 175 . De cette façon on pourrait éviter sûrement quelques
expropriations du côté ouest de la 175 en étudiant la possibilité de bâtir quelques ponceaux sur la rivière et
rejoindre la 1ère Avenue tout en gardant des propriétés taxables selon les normes de la municipalité ; entre autre
le parc Roland1.

Du pont jusqu’au km.66.0 l’autoroute Nord se servirait de l’assise de la route 175 et l’autoroute Sud
passerait du côté Ouest et les deux routes iraient rejoindre le tracé initial du contournement du M.T.Q. vers le
km.67.0 2.   

Un viaduc léger à deux voies raccorderait le chemin St-Edmond et la 1ère Avenue, doublé d’un trottoir
pour piétons et rejoindrait l’autoroute vers le sud. L’ajout d’une bretelle simple vers le boul. Talbot Nord
desservirait la population au nord du km.67.0.  
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Une sortie de l’autoroute vers la 1ère Avenue pourrait être aménagée à environ le km 65.0 à l’endroit le
moins dommageable. Une entrée vers l’autoroute sud du boul Talbot et les rues au nord du km.67.0 pourrait être
aménagée au km.66.3 environ . Sur l’autoroute nord, une sortie vers le chemin St–Edmond serait faite entre le
km. 66.0et le km .66.5à l’endroit le moins nuisible .  

Du stationnement du Mont-Wright km.63.0, une piste cyclable longerait l’autoroute 73 du côté est et
rejoindrait le camping Stoneham pour aboutir au chemin Whalen.  

Selon ce tracé la 1ère Avenue n’est attaquée d’aucune façon car la sortie vers la 1ère Avenue ne servirait
que pour le trafic minime en provenance du nord pour le camping Stoneham et St-Adolphe. L’entrée vers le sud
sur l’autoroute  venant du secteur Paré, Ouellet et Talbot serait bénéfique à tous ces résidents. 

De plus avec ce tracé préconisé l'emprise sur le Mont Wright serait moindre et une sortie vers la rue
Crawford serait envisagée.  

Avec 2 corridors de transport électrique, la route 175, pourquoi un quatrième corridor supplémentaire
dans un espace restreint sans nécessité véritable, mais avec pollution accrue garantie pour la Rivière des Hurons ?
 Tel que démontré dans l’étude« Réflexions sur le projet de prolongation de l’axe du Vallon (...)» , «Les eaux de
ruissellement ainsi contaminées peuvent atteindre la rivière.  Les niveaux de ces contaminations fluctuent beaucoup en
fonction du temps et de l’espace»..

Avec le tracé préconisé du contournement par le M.T.Q. la nouvelle autoroute passerait à environ
220 mètres d’altitude entre les km. 64.0.et 66.0. ; la route 175 étant en moyenne à une élévation de 200 mètres
ou moins , donc la rivière des Hurons à 198 mètres ou moins . Le tracé passe environ à 165 mètres de la rivière
et environ 15 à 20 mètres plus haut que la rivière vers le km.65.0.et 66.5, conséquence : pollution presque
automatique de la nappe phréatique vers la rivière des Hurons principal affluent du lac St-Charles, le réservoir en
eau potable de la ville de Québec. Ne pas oublier les pluies ainsi que la neige polluée de même que les abrasifs
et sels qui descendront à cause de la déforestation inutile et qui comme bassin versant est à l’heure actuelle sa
seule protection .Les bassins de rétention ne sont pas acceptables dans ces cas  car les volumes des crues et des
fontes des neiges sont trop grands . Pour des situations critiques ciblées et ponctuelles, c’est une très bonne idée
.Le corridor de la route 175 étant déjà pollué par des véhicules moteurs , les abrasifs et les déversements
accidentels depuis plusieurs années il serait donc préférable continuer de se servir de ce corridor et de l’améliorer
plutôt que de  polluer d’avantage avec le projet proposé par le M.T.Q. (Voir cd-rom, page 21).Entre les km.65.0
et km.66. , la rivière des Hurons et la rivière Noire, son affluant , ont beaucoup de méandres et est donc sujette à
une pollution prononcée venant du côté Est, soit le bassin versant. 

Le territoire requis par le M.T.Q. coupera en deux des terres à bois ainsi qu’une pépinière
complètement dévastée car coupée en plein centre .  

Un paysage d’une grande beauté sera détruit à jamais avec des cicatrices indélébiles à léguer aux
futures générations.  
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3  Voir en annexe, Plan C;

L’emprise de la nouvelle autoroute devrait être réduite au minimum car en beaucoup d’endroits il n’est
pas nécessaire d’avoir 100 mètres d’emprise. Les murets séparateurs genre New-Jersey seraient adéquats à
plusieurs sections étroites telles que le Mont-Wright et le km. 66.0.

La route proposée étant plus élevée d’environ 15 à 20 mètres et plus, la pollution par le bruit sera plus
intense et sur une plus grande distance. Pour évaluer les impacts; n’ayant pas les moyens physiques et monétaires
il nous était difficile d’en faire un relevé précis car les évaluations faites par le M.T.Q. ne tenaient pas compte du
tracé que nous proposons mais le bon sens, nous le  croyons humblement, a servi de norme à cet exposé.  

Naturellement la qualité de l’air serait très troublée dans ce corridor et la population du chemin
Whalen, Presqu’île ainsi que le chemin St-Edmond seront touchés de plein fouet par les senteurs de diesel et
autres carburants soit au-delà de 90 résidences. La population  court de grand risques de puits pollués sinon
asséchés et une pisciculture de 25 étangs pourrait être anéantie. De plus, une coupe à blanc de 100 mètres de
large par trois kilomètres de longueur soit du Mont-Wright à la rivière des Hurons ne devrait pas être
envisageable et devrait être évitée à tout prix , car il s’agit d’une forêt semi-urbaine qui devrait être protégée. 

De plus deux gros viaducs  devront être construits au-dessus de la rivière des Hurons et du chemin St-
Edmond ainsi qu’un pont reliant le chemin Whalen et le chemin St-Edmond au dessus de la rivière des Hurons
faisant un mur de sept à huit mètres de haut par environ cent mètres de profondeur, soit une fracture
psychologique énorme pour couper St-Adolphe de Stoneham et la rue Whalen de la municipalité.  

Pour les ponceaux au dessus de la rivière noire il serait valable de considérer les assises plus éloignées
des berges soit peut-être de 10 à 15 mètres de chaque côtés, la rivière n’étant pas très large donc cela
minimiserait les dommages .

Re : voie de contournement  

Si il y a un accident écologique re : gaz nocif ; quelles mesures d’urgence sont prévues pour les vingt-
quatre habitations du haut du chemin Whalen ? (AUCUNE SORTIE).   On nous donne comme argument qu’il y
aurait peut-être 10 expropriations supplémentaires avec notre projet mais on oublie que au-delà de
90 habitations, le tout à l’intérieur de 1,500 mètres du projet, seront affectées directement dans leur qualité de
vie. Ces gens n’ont jamais choisi de s’installer le long d’une voie rapide comme c’est le cas pour ceux qui ont
choisi de s’établir le long de la 175. De plus si on y regarde de plus près 8 propriétés du côté Est de la 175 (entre
les km. 64.0 et 65.0) pourraient être sauvées avec la suggestion d’une voie de service entre ces constructions et le
stationnement du Mont Wright, tel que démontré sur le plan de L’AXE AMÉLIORÉ3. Cela ne nuirait en rien au
parc du Mont-Wright car avec notre suggestion nous prenons une emprise plus étroite que celle du M.T.Q. sur le
parc.   
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Je souligne également que le fait de permettre l’accès direct des chemins venant aux terres à bois sur
l’autoroute occasionnera définitivement d’autres problèmes de circulation, il n’y qu’à s’imaginer un gros camion
de plus de 25 mètres de longueur qui tente de prendre sa vitesse en sortant en première vitesse pour ensuite
prendre environ 800 mètres avant d’atteindre 60 km/h ...  Catastrophique sur une autoroute que l’on veut moins
dangereuse.

Je demande donc qu’on s’attarde à mes préoccupations et à celles des autres personnes directement
mises en cause, vu que nous ne trouvons aucune logique de construire une route avec autant d’inconvénients
écologiques et de conséquences pour l’avenir, et je vous demande de considérer avec une attention particulière
notre demande.

Stoneham, ce      e jour de mai 2005.

                                                                  
Rodolphe Lelièvre, résident

                       



Annexes
Plans A, B et C





















   

Répertoire Descriptif des zones érodées des berges de la rivière des Hurons, été 2004

Station  Dimension Bande Riveraine Granulométrie5 Photos Croquis Station 
# rive1 courbe2 Long Talus aire découverte Arbres matures arbustes Herbacées S/V3 largeur4 #

m m %   
1 G EXT  7 90 60  20 20 60 0 2+ S Voir Voir 1 
2 G EXT 9,8 90 60 20 20 60 0 2+ S Voir Voir 2
3 G EXT 8,3 90 60 20 20 60 0 2+ S Voir Voir 3 
4 D EXT 42 0,9 33 0 80 20 0 2+ S Voir Voir 4
5 D EXT 7,3 0,9 33 0 80 20 0 2+ S Voir Voir 5 
6 D EXT 6,9 0,9 75 0 80 20 0 2+ S Voir Voir 6
7 G EXT 12,5 80 40 0 50 50 0 2+ S Voir Voir 7 
8 G EXT 3,5 90 40 5 80 15 0 1-2* S Voir Voir 8
9 G EXT 8 1 35 10 70 20 0 2+ S Voir Voir 9 

10 G EXT 10,5 1 40 10 60 30 0 2+ S Voir Voir 10
11 G EXT 34 1,7 50 0 40 60 0 2+ S Voir Voir 11 
12 D EXT 50 1,6 70 22 2 88 0 2+ S Voir Voir 12
13 D EXT 55 1,7 80** N/D N/D N/D N/D 2+* S Voir Voir 13 
14 G EXT 26,5 1,2 40 20 60 20 0 2+ S Voir Voir 14
15 D EXT 11,3 1,3 30** 20 30 50 0 2+ S Voir Voir 15 
16 G EXT 22,5 1,7 40 10 60 30 0 2+ S Voir Voir 16
17 D EXT 37,3 1,6 40** N/D N/D N/D N/D 2+* S Voir Voir 17 
18 G EXT 43,4 1,3 30 30 40 30 0 2+ S Voir Voir 18 
19 D EXT 31,5 1,8 25** 10 50 30 0 2+ S Voir Voir 19 
20 G EXT 6,5 2 33 40 60 0 0 2+* S Voir Voir 20 
21 G EXT 3,1 1,8 100 60 40 0 0 2+ S Voir Voir 21 
22 G EXT 8,8 2,12 20** 40 30 30 0 2+ S Voir Voir 22 
23 D EXT 33,5 1,5 40 10 85 5 0 2+ S Voir Voir 23 
24 G EXT 15 1,8 40 15 75 10 0 2+ S Voir Voir 24 
25 G EXT 64 2 60 20 75 5 0 2+ S Voir Voir 25 
26 D EXT 70 1,7 45 3 85 12 0 2+ S Voir Voir 26 
27 G Non 12,4 28 40 30 60 10 0 2+ S Voir Voir 27 
28 G EXT 43,5 2,1 20 5 90 5 0 2+ S Voir Voir 28 
29 G Non 18 2 33 15 80 5 0 2+ S Voir Voir 29 
30 D EXT 43,5 2,2 60 10 30 60 0  - de 1/3 S Voir Voir 30 
31 G INT 12 1,8 50 15 45 40 0 2+ S Voir Voir 31
32 G EXT 63,5 1,8 40 10 40 50 0 2+ S, Gr Voir Voir 32 
33 G EXT 50,3 1,7 90 80 15 5 0 2+ S, Gr Voir Voir 33
34 G EXT 31,3 1,46 30 95 4 1 0 2+ S, Gr Voir Voir 34 
35 D EXT 14,1 2,2 30 30 70 0 0 2 S Voir Voir 35
36 G EXT 14,9 2,1 40 50 40 10 0 1 S, Gr Voir Voir 36 
37 G EXT 30 1,98 30 5 85 10 0 2+ S Voir Voir 37
38 G EXT 38,6 2,2 50 5 15 80 0 2+ S Voir Voir 38 
39 D EXT 55,,5 2,2 60 N/D N/D N/D N/D 2+ S Voir Voir 39
40 N/D EXT 52,7 2,1 40 60 20 15 5 2+ S Voir Voir 40 
41 D EXT 75,8 2,1 33 30 65 5 0 2+ S Voir Voir 41
42 G EXT 36,5 1,7 50 30 60 10 0 2+* S Voir Voir 42 
43 D EXT 20 1,5 33,8 40 60 N/D 0 2+ S Voir Voir 43
44 G EXT 45 2,3 50** 10 10 80 0 1/3 S Voir Voir 44 
45 D EXT 51 2,3 25** 40 60 0 0 2+ S Voir Voir 45
46 G EXT 60 2,1 66 30 50 20 0 2+ S-L Voir Voir 46 
47 D NON 27,8 2,1 66 40 60 0 0 2+ S Voir Voir 47
48 D EXT 51,8 2,3 60 35 50 15 0 2+ S Voir Voir 48 
49 G EXT 42 1,8 45 60 30 10 0 2+ S Voir Voir 49
50 D EXT 26 1,8 33 30 40 30 0 2+ S Voir Voir 50 
51 G EXT 90 3,5 90 20 50 30 0 2+ S Voir Voir 51 
52 D EXT 3,8 2,2 40 5 40 35 10 2+ S Voir Voir 52 
53 D EXT 13,2 2,8 40 2 30 50 18 2+ S-G Voir Voir 53 
54 D EXT 45 2,6 40 35 50 15 0 2+ S-G Voir Voir 54 
55 D EXT 8,8 2,2 40 50 50 0 0 2+ S Voir Voir 55 
56 D EXT 22,5 1,7 50 20 80 0 0 2+ S Voir Voir 56 
57 G EXT 61 2,5 90 10 90 0 0 2+ S Voir Voir 57 
58 D EXT 66 2,5 70 5 95 0 0 2+ S Voir Voir 58 
59 G EXT 53,6 2,6 60 50 50 0 0 2+ S Voir Voir 59 
60 D EXT 35,8 2,4 90 5 15 75 0 1/3- S-L Voir Voir 60 
61 D EXT 63 2,2 70 35 50 15 0 2+ S Voir Voir 61 
62 G EXT 6 3,3 35 80 15 5 0 2+ S, Gr Voir Voir 62 
63 D EXT 3 1,2 35 10 60 30 0 1/2 S Voir Voir 63 
64 D EXT 27 2 60 80 15 5 0 2+ S Voir Voir 64 
65 D EXT 12,8 1,7 50 80 15 5 0 2+ S Voir Voir 65 
66 G EXT 83,9 1,5 50 25 15 60 0 1/3 - S Voir Voir 66
67 D EXT 18,2 1,5 40 40 55 5 0 2+ S Voir Voir 67 
68 D EXT 14,5 2,1 60 10 50 40 0 2+ S Voir Voir 68
69 G EXT 58,4 1,2 15 10 50 40 0 2+ S Voir Voir 69 
70 G EXT 22,1 1,2 10 40 30 30 0 2+ S Voir Voir 70
71 G EXT 11 1,9 60 0 50 50 0 1/3 - S Voir Voir 71 
72 D EXT 59 5 80 20 20 60 0 1/3 - S, G, C Voir Voir 72
73 D EXT 52 4 85 40 40 20 0 2+ S, C, Gr Voir Voir 73 
74 G EXT 34 3,8 35 80 15 5 0 2 S, Gr Voir Voir 74
75 D EXT  26,2 1,5 70  8 2 90 0 1/3 - S Voir Voir 75

1 :G: rive gauche, D: rive droite, regard vers l'aval * Interprétation effectuée à postériori à l'aide du SIT
2: Ext: extérieur, Int: interieur ** Interprétation effectuée à postériori à l'aide des photographies
3: S/V sans végétation
4: nombre de fois la largeure du lit du cours d'eau
5: Substrat R: roc

Bx: Gros bloc
B: Bloc
G: galet
C: caillou
Gr: gravier
S: sable
L: limon
O: débris organique
Bt: béton
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